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PLUS D'INFOS SUR WWW.LAMAYENNE.FR
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TU ES COLLÉGIEN ? 
INSCRIS-TOI DANS UNE STRUCTURE 
SPORTIVE OU CULTURELLE,

ET REJOINS LA 

ON TE REMBOURSE 25€ !

Le Département de la Mayenne soutient le sport et la culture !

GÉNÉRATION
2024
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JE M’INSCRIS DANS UNE STRUCTURE 
SPORTIVE OU CULTURELLE MAYENNAISE

JE JUSTIFIE MON INSCRIPTION 
ENTRE LE 1/09/2022 ET LE 31/03/2023 

SUR LAMAYENNE.FR

LE DÉPARTEMENT ME REMBOURSE 25 €
RETROUVEZ LES CONDITIONS DU DISPOSITIF SUR

WWW.LAMAYENNE.FR

JE SUIS COLLÉGIEN EN MAYENNE 


